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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/060111/I-48225    page 1 de 6 pages   12-50902 

Traité d'extradition et d'entraide judiciaire en matière pénale entre les États-Unis du Mexique et la République de 
Costa Rica 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du Costa Rica, 

Conscients des liens d’amitié étroits existants entre les deux peuples, 

Animés du désir de renforcer la coopération entre les deux pays dans tous les domaines d’intérêt commun et 
convaincus de la nécessité d’une entraide en vue d’une meilleure administration de la justice, 

Décident de conclure un Traité d'extradition et d'entraide judiciaire en matière pénale. 

Titre premier. Extradition 

Article premier 

Les Parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement, selon les règles et dans les conditions définies 
aux articles suivants, les individus contre lesquels une procédure pénale est en cours ou ceux qui sont recherchés 
aux fins d’exécution d’une peine privative de liberté imposée par la voie judiciaire suite à un délit. 

Article 2 

1. Donnent lieu à l’extradition les faits classés comme délits par la législation interne des deux Parties et qui sont 
passibles d’une peine privative de liberté, dont la durée maximale ne peut pas être inférieure à un (1) an. 

2. Si l’extradition est demandée pour l’exécution d’un jugement, il est en outre requis que la partie de la peine 
encore non subie ne soit pas inférieure à six (6) mois. 

Article 3 

Donnent également lieu à l’extradition, conformément aux dispositions du présent Traité, les délits compris dans 
des conventions multilatérales auxquelles les deux pays sont parties et qui font dûment partie du droit interne 
des Parties. 

Article 4 

1. L’extradition n’est pas accordée pour des faits délictuels considérés comme politiques par la Partie requise ou 
pour des faits connexes à des délits de cette nature. Aux effets de l’application du présent traité, l’homicide ou 
autre attentat à la vie, à l’intégrité physique ou à la liberté d’un chef d’État ou de gouvernement ou d’un membre 
de sa famille n’est pas considéré comme un délit politique. 

2. L’extradition n’est pas non plus accordée s’il existe des raisons sérieuses de croire que la demande 
d’extradition pour un délit de droit commun a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne 
pour des considérations de race, de religion, de nationalité ou d’opinions politiques ou que la situation de cette 
personne puisse être aggravée pour ces mêmes raisons. 

Article 5 

L’extradition pour des délits d’ordre purement militaire est exclue du champ d’application du présent Traité. 

Article 6 

Les délits fiscaux relatifs au contrôle des changes et douaniers donnent lieu à extradition uniquement aux condi-
tions prévues dans le présent Traité lorsque les Parties en ont ainsi décidé pour chaque catégorie d’infraction. 
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Article 7 

1. Aucune des Parties n’a l’obligation d’extrader ses ressortissants. 

2. Si l’État requis rejette l’extradition au motif qu’il s’agit d’un ressortissant, celui-ci soumet l’affaire, à la 
demande de la Partie requérante, à ses autorités compétentes en vue d’entamer les poursuites concernant la 
personne réclamée. Dans ce cas, la législation de l’État requis sera d’application. Si l’État en question a besoin 
de documents additionnels ou d’autres éléments de preuves, ceux-ci lui seront transmis sans frais 
supplémentaires. Ce dernier informe la Partie requérante de l’issue de la demande. 

Article 8 

La Partie requise peut refuser l’extradition lorsque, conformément à sa propre législation, ses tribunaux ont 
compétence pour juger le délit qui a motivé la demande d’extradition. 

Article 9 

L’extradition n’est pas accordée si l’individu a déjà été jugé par les autorités de la Partie requise pour les mêmes 
faits que ceux qui sont à l’origine de la demande. 

Article 10 

L’extradition n’est pas accordée si la responsabilité pénale ou la peine sont arrivées à prescription ou pour tout 
autre motif conforme à la législation de l’une ou l’autre des Parties. 

 Article 11 

Lorsque le fait délictuel qui est à l’origine de la demande d’extradition de la personne réclamée est passible, 
selon la législation interne de la Partie requérante, de la peine de mort ou d’une peine supérieure au maximum 
établi pour la privation de liberté dans la législation du pays requis, l’extradition est uniquement accordée si la 
peine capitale ou la peine maximale est transformée en une peine de prison ne dépassant pas le maximum établi 
par le pays requis. 

Article 12 

L’individu dont l’extradition est demandée ne peut pas être soumis sur le territoire de la Partie requérante à un 
tribunal d’exception. L’extradition n’est pas accordée dans ce cas ni pour l’exécution d’une peine imposée par 
des tribunaux de ce genre. 

Article 13 

La demande d’extradition est transmise par la voie diplomatique. 

Article 14 

1. La demande d’extradition doit s’accompagner de :  

a) Une description circonstanciée des faits pour lesquels l’extradition est demandée, en indiquant le plus 
précisément possible le lieu et la date où ils ont été commis et leur qualification juridique; 

b) Le document original et une copie certifiée conforme du jugement condamnatoire, l’ordre d’appréhension, le 
mandat d’arrêt ou toute autre résolution judiciaire qui indique l’existence du délit et d’indices rationnels de sa 
perpétration par la personne réclamée; 

c) Une copie certifiée conforme des dispositions légales relatives au délit ou aux délits concernés, aux peines 
applicables et aux délais de prescription; 

d) Les données qui permettent d’établir l’identité et la nationalité de l’individu réclamé et, si possible, les autres 
moyens permettant sa localisation. 
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Article 15 

Si la Partie requise estime que les données et les documents présentés à l’appui de la demande d’extradition sont 
insuffisants ou qu’ils sont erronés, elle doit signaler à la Partie requérante les omissions ou les erreurs afin que 
cette dernière puisse y remédier dans un délai de deux mois. 

Article 16 

1. L’individu extradé ne sera pas jugé, condamné ou soumis à toute restriction de sa liberté personnelle aux fins 
d’exécution d’une peine pour des faits antérieurs distincts de ceux qui ont motivé son extradition, sauf dans les 
cas suivants : 

a) Lorsque la Partie qui l’a remis donne son consentement, après présentation d’une demande dans ce sens, 
accompagnée des documents prévus à l’article 15 et d’un témoignage judiciaire reprenant les déclarations de 
l’inculpé. Elle accorde son consentement si l’infraction qui fait l’objet de la demande entraîne une obligation de 
concéder l’extradition en vertu des termes du présent Traité; 

b) Si l’individu inculpé, alors qu’il a la faculté de sortir du territoire de la Partie vers laquelle il a été extradé, est 
resté dans le pays plus de quarante-cinq (45) jours sans faire usage de cette faculté; 

2. Lorsque la qualification ou la classification de l’acte imputé est modifiée durant la procédure, l’individu 
extradé ne peut être poursuivi ou jugé que dans la mesure où les éléments constitutifs du délit auraient également 
permis l’extradition. 
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Article 17 

Sauf dans le cas prévu à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 16, l’individu extradé ne peut être réextradé vers 
un pays tiers qu’avec le consentement de la Partie qui a accordé l’extradition. Cette dernière peut exiger l’envoi 
préalable des documents stipulés à l’article 14 ainsi que de l’acte qui contient la déclaration motivée de 
l’individu réclamé qui indique s’il accepte la réextradition ou s’il s’y oppose. 

Article 18 

1. En cas d’urgence, les autorités compétentes de la Partie requérante peuvent demander la détention préventive 
de la personne dont l’extradition est demandée. La demande de détention préventive doit indiquer l’existence 
d’une des résolutions mentionnées à l’alinéa b de l’article 14 et l’intention d’officialiser la demande 
d’extradition. Elle doit également mentionner le délit, le moment et le lieu où il a été commis ainsi que les 
données qui permettent d’établir l’identité et la nationalité de l’individu réclamé. 

2. La demande de détention préventive doit être transmise aux autorités compétentes de la Partie requise par la 
voie la plus rapide, n’importe quel moyen de communication pouvant être utilisé pour autant qu’il laisse une 
trace écrite. 

3. Sur réception de la demande visée au paragraphe 1, la Partie requise prend les mesures nécessaires pour 
mettre en détention la personne dont l’extradition est demandée et elle notifie à la Partie requérante la suite 
donnée à sa demande. 

4. La détention préventive doit être révoquée si, dans un délai de deux mois, la Partie requérant n’a pas 
officialisé la demande d’extradition en fournissant les documents mentionnés à l’article 14. 

5. La révocation de la détention préventive n’empêche pas le déroulement normal de la procédure d’extradition, 
pour autant que la demande et les documents mentionnés à l’article 14 soient reçus par la suite. 

Article 19 

Si l’extradition d’une même personne est demandée concurremment par l’une des Parties et d’autres États, soit 
pour la même infraction soit pour des infractions différentes, la Partie requise prendra sa décision compte tenu 
en particulier de la gravité relative des infractions et du lieu où elles ont été commises, des dates respectives des 
demandes, de l’existence de traités d’extradition, de la nationalité de l’individu réclamé ainsi que de la 
possibilité de procéder ultérieurement à l’extradition à l’autre État. La préférence sera toujours donnée à une 
demande présentée par un État avec lequel il existe un traité d’extradition. 

Article 20 

1. La Partie requise communique à la Partie requérante, par la voie diplomatique, sa décision concernant la 
demande d’extradition. 

2. Tout refus, total ou partiel, doit être justifié. 

3. Si l’extradition est accordée, les Parties se mettent d’accord sur la manière de procéder à la remise de la 
personne, laquelle doit être livrée dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle la Partie 
requérante a reçu la communication visée au paragraphe 1. 

4. Si la personne dont l’extradition est demandée n’est pas livrée dans le délai indiqué, elle est mise en liberté et 
la Partie requise peut, par la suite, refuser son extradition pour le même délit. 

Article 21 

1. Après avoir tranché sur la demande d’extradition, la Partie requise peut différer la remise de la personne dont 
l’extradition est demandée afin que celle-ci puisse être jugée ou, si elle a déjà été condamnée, pour qu’elle 
puisse purger sur son territoire une peine imposée pour un délit différent de celui qui lequel l’extradition a été 
accordée. 
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2. Au lieu de différer la remise de la personne, la Partie requise peut également livrer temporairement la 
personne dont l’extradition est demandée, si la législation le permet, aux conditions établies de commun accord 
par les deux Parties. 

3. La Partie requise peut également différer la remise de la personne dont l’extradition est demandée lorsque 
l’état de santé de celle-ci est tel que le transfert pourrait mettre sa vie en danger ou aggraver son état. 

Article 22 

1. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise conserve et remet, dans la mesure autorisée par sa 
législation et sans préjudice des droits de tiers, les objets : 

a) qui peuvent servir de pièces à conviction; 

b) qui, provenant du délit, auraient été trouvés en possession de la personne réclamée au moment de sa détention 
ou qui ont été découverts par la suite. 

2. Les objets mentionnés au paragraphe précédent sont remis même si l’extradition, après avoir été accordée, ne 
peut avoir lieu pour cause de décès, de disparition ou d’évasion de la personne réclamée. 

3. Si les objets mentionnés au paragraphe 1 sont soumis à une mesure de conservation sur le territoire de la 
Partie requise, dans le cadre d’une procédure pénale en cours, celle-ci peut les garder provisoirement ou les 
remettre sous réserve de restitution. 

4. Lorsque la Partie requise ou des tiers a des droits sur les objets remis à la Partie requérante dans le cadre 
d’une procédure pénale, conformément aux dispositions du présent article, ces objets sont restitués à la Partie 
requise dès que possible et sans frais. 

Article 23 

1. Le transit par le territoire de l’une des Parties d’un individu qui n’est pas ressortissant de cette Partie et qui est 
remis à l’autre Partie par un pays tiers est autorisé, à condition que ne s’y opposent pas des motifs d’ordre pub-
lic, sur transmission par la voie diplomatique d’une copie conforme de la décision d’extradition. 

2. La garde de l’individu réclamé incombe aux autorités de l’État de transit pendant qu’il séjourne sur son 
territoire. 

3. L’autorisation ne sera pas exigée en cas d’utilisation de la voie aérienne ou si aucun atterrissage n’est prévu 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

4. La Partie requérante remboursera à l’État de transit les dépenses encourues à cet effet. 

Article 24 

La Partie requise prend en charge les frais occasionnés sur son territoire par l’extradition de la personne 
réclamée, à l’exception des frais relatifs à son transport qui sont assumés par la Partie requérante. 

Titre II. Entraide  

Article 25 

1. Les Parties s’obligent à se prêter mutuellement assistance, conformément aux dispositions du présent Traité, 
dans le cadre d’enquêtes et de poursuites se rapportant à n’importe quelle procédure pénale engagée pour des 
faits relevant de la compétence de la Partie requérante au moment où l’aide est sollicitée. 

2. Le présent Traité ne s’applique pas aux contraventions ou infractions ni aux délits politiques ou soumis au 
droit militaire.  
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3. Pour la mise à exécution de mesures de sécurisation, le fait à l’origine de la procédure doit également être 
considéré comme un délit dans la législation de l’État requis. 

Article 26 

1. L’entraide judiciaire demandée peut être refusée lorsque :  

a) La demande se réfère à des délits considérés dans la Partie requise comme des délits politiques, des délits 
connexes à des infractions de cette nature ou des délits fiscaux; 

b) L’exécution de la demande porte atteinte à l’ordre public de la Partie requise. 

Article 27 

Une demande d’entraide judiciaire est exécutée conformément à la législation de la Partie requise, en se limitant 
aux démarches expressément demandées. 

Article 28 

1. La Partie requise respectera les commissions rogatoires relatives à des procédures judiciaires menées par les 
autorités judiciaires ou par le ministère public de la Partie requérante et visant des actes de l’enquête 
préliminaire ou de l’instruction ou des actes de communication. 

2. Si la commission rogatoire a pour but la transmission de pièces, d’objets, d’éléments de preuve et, 
généralement, de toute catégorie de document, la Partie requise ne remettra que des copies ou des photocopies 
certifiées, l’envoi des originaux à la demande expresse de la Partie requérante restant à la discrétion de la Partie 
requise. 

3. Les objets ou documents qui ont été envoyés en vertu d’une commission rogatoire seront restitués le plus 
rapidement possible, à moins que la Partie requise n’y renonce. 

Article 29 

A sa demande expresse, la Partie requérante est tenue informée de la date et du lieu d’exécution de la commis-
sion rogatoire. 

Article 30 

1. La Partie requise communiquera au destinataire les décisions judiciaires ou documents relatifs à des actes de 
procédure que lui fera parvenir à cette fin la Partie requérante. 

2. Les documents en question sont envoyés au destinataire ou peuvent lui parvenir de toute autre manière prévue 
par la législation de la Partie requise ou sous toute autre forme autorisée par la législation en question à la 
demande de la Partie requérante. 

3. La remise est accréditée par le biais d’un reçu daté et signé par le destinataire ou par le biais de l’autorité 
compétente qui atteste du fait, de la date et des modalités de la remise des documents. 

Ce document est envoyé à la Partie requérante et, si la remise n’a pu avoir lieu, ses causes seront communiquées 
et un constat sera dressé. 

4. La demande visant à faire comparaître un inculpé, un témoin ou un expert devant les autorités de la Partie 
requérante peut ne pas être diligentée si elle parvient dans les 45 jours avant la date indiquée pour la 
comparution. La Partie requérante doit tenir compte de ce délai en formulant sa demande. 

Article 31 
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1. Si la Partie requérante demande qu’une personne qui se trouve sur le territoire de l’autre Partie comparaisse 
comme témoin ou expert devant ses autorités, celle-ci cite la personne à comparaître sans que les clauses 
contraignantes ou les sanctions prévues en cas de non-comparution ne puissent avoir des effets. 

2. La demande visée au paragraphe précédent doit renseigner le montant et le mode de paiement des indemnités 
et frais de déplacement qui seront perçus par le témoin ou l’expert. 

Article 32 

Si la Partie requérante estime que la comparution en personne d’un témoin ou d’un expert devant ses autorités 
est indispensable, elle l’indiquera dans la citation à comparaître. 

Article 33 

1. Le témoin ou l’expert, quelle que soit sa nationalité qui, sur citation à comparaître, comparaît devant les 
autorités de la Partie requérante ne peut être poursuivi ou détenu dans cet État pour des faits ou des 
condamnations antérieurs à sa sortie du territoire de la Partie requise. 

2. L’immunité prévue au paragraphe précédent cesse dès lors que le témoin ou l’expert, alors qu’il a la faculté de 
sortir du territoire de la Partie requérante, est resté dans le pays plus de quarante-cinq (45) jours après le moment 
où sa présence n'est plus requise par les autorités judiciaires dans l'État en question. 

Article 34 

1. Si, dans une affaire pénale, il est jugé nécessaire que comparaisse en personne devant les autorités judiciaires 
de l’une des Parties, en qualité de témoin ou pour une confrontation, une personne détenue sur le territoire de 
l’autre Partie, une citation dit être établie à cette fin. Il y sera donné suite si le détenu donne son accord et si la 
Partie requise estime qu’il qu’aucune considération majeure ne s’oppose au transfert. 

2. La Partie requérante maintiendra la personne transférée sous surveillance et la remettra dès que les démarches 
établies dans la requête qui a donné lieu au transfert seront remplies. 

3. Les frais occasionnés par l’application de cet article seront à la charge de la Partie requérante. 

Article 35 

Les Parties s’informent mutuellement des condamnations que les autorités judiciaires de l’une d’entre elles ont 
prononcées contre des ressortissants de l’autre Partie. 
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Article 36 

Lorsque l’une des Parties demande à l’autre les antécédents judiciaires d’une personne, en exposant le motif de 
la requête, lesdits antécédents lui seront communiqués pour autant que la législation de la Partie requise le 
permette. 

Article 37 

1. Les demandes d’entraide doivent contenir les indications suivantes : 

a) L'identification de l'autorité dont émane le document ou la résolution; 

b) La nature du document ou de la résolution; 

c) La description précise de l’aide demandée; 

d) Le délit visé par la procédure; 

e) Dans la mesure du possible, l’identité et la nationalité de la personne mise en cause ou condamnée; 

f) Le nom et l’adresse du destinataire. 

2. Les commissions rogatoires ayant pour objet toute autre démarche que la simple remise de documents 
indiqueront en outre l’accusation formulée et contiendront un exposé sommaire des faits. 

3. Lorsque la demande d’entraide n’est pas dûment remplie par la Partie requise, celle-ci la retourne en la 
motivant. 

Article 38 

1. Aux fins des dispositions du présent Traité, chaque Partie désigne les autorités compétentes pour envoyer et 
recevoir les communications relatives à l’entraide en matière pénale. 

2. Malgré ce qui précède, les Parties pourront recourir aux voies diplomatiques ou charger leurs consuls pour les 
démarches autorisées par la législation de l’État requis. 

Titre III. Dispositions finales 

Article 39 

Les documents transmis dans le cadre du présent Traité sont dispensés de toutes les formalités de légalisation 
lorsqu’ils sont adressés par la voie diplomatique ou par l’intermédiaire des autorités visées au paragraphe 1 de 
l’article précédent.  

Article 40 

Tout différend découlant de l’application du présent Traité est réglé par les Parties par la voie diplomatique. 

Article 41 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. L’échange des documents de ratification aura lieu en la ville de 
Mexico le plus rapidement possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur à la date à laquelle sont échangés les documents de ratification et il reste en 
vigueur aussi longtemps qu’une des Parties ne le dénonce pas. Ses effets cessent six (6) mois après la date de 
réception de la dénonciation. 
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3. Les extraditions demandées après l’entrée en vigueur du présent Traité sont régies par ses clauses, quelle que 
soit la date à laquelle le délit a été commis.  

Fait en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi, en la ville de San 
José, Costa Rica, le 13 octobre 1989.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique 

Pour le Gouvernement de la République du Costa Rica 


